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Les conditions de travail et d’emploi en intervention sociale, tout comme celles de la plupart des 
métiers relationnels, se sont grandement transformées au cours des dernières décennies, et ce, 
d’autant plus depuis la pandémie de la COVID-19 (Maltais et coll., 2022 ; Rousseau et coll., 2020 ; 
Ruelland et Coget, 2021). L’enjeu de la précarisation du travail au sein des organisations 
publiques, communautaires et philanthropiques participe de ces transformations. Des 
chercheur·euse·s exposent depuis plusieurs années la fragilité des conditions de travail et d’emploi 



en intervention sociale et en appellent à leur amélioration ainsi qu’à une plus grande 
reconnaissance de leur travail au sein de diverses organisations (Bellot et coll. 2013 ; Dambuyant-
Wargny, 2022 ; Grenier et Bourque, 2018 ; Parazelli et Ruelland, 2017). La complexité 
grandissante de l’organisation du travail au sein de réseaux d’action publique et les difficultés à 
l’appréhender affectent aussi les conditions de travail des intervenant·e·s sociaux·ales. Elle 
constitue, en ce sens, un enjeu de pouvoir important sur lequel se butent plusieurs intervenant·e·s 
et démarches d’intervention auprès de personnes souvent de plus en plus vulnérables (Choi et coll., 
2020 ; Douglas et coll., 2020). 

Poser la question de la précarisation du travail d’intervention sociale, c’est donc aussi se 
questionner sur les conditions de réalisation et de reconnaissance de l’intervention sociale dans 
nos sociétés ainsi que sur les modes de reproduction systématique des inégalités engendrées par 
l’organisation et la division du travail d’intervention sociale (Roelandt et Staedel, 2016 ; Fauvel et 
Noiseux, 2020 ; 2022). La précarisation des conditions de travail et d’emploi en intervention 
sociale, notamment dans le secteur communautaire, est par exemple marquée par les modalités de 
financement étatique et philanthropique. La situation financière fragile des organisations contribue 
à son tour à la multiplication des statuts d’emploi (emploi à temps partiel, à contrat, travail dit 
autonome, stagiaire, etc.) dans le secteur, ce qui, à terme, participe également à l’accroissement de 
la précarité d’emploi. 

La diversification des « types d’intervenant·e·s », parfois nommé·e·s animateur·trice·s, 
agent·e·s, assistant·e·s, etc. – en marge de la profession du travail social et qui ne partagent pas 
les mêmes conditions salariales – pose pour sa part des enjeux en termes de division du travail et 
de reconnaissance des compétences (Dubet, 2002 ; Ravon et Ion, 2012 ; Simonet, 2021). Pour 
justifier les conditions de travail et d’emploi associées au travail d’intervention sociale, des 
discours misant sur la « vocation » sont mobilisés (Krinsky et Simonet, 2012). Certains secteurs 
et postes sont explicitement ciblés par des programmes et politiques étatiques d’insertion en emploi 
et de stages où les jeunes générations sont souvent présentées comme étant des acteurs dont les 
vives aspirations à s’insérer dans le métier justifient en quelque sorte des conditions de travail de 
second ordre (Berthiaume, 2021 ; Fauvel et Noiseux, 2020 ; 2022; Cottin-Marx, 2017).  

Certains travaux mettent, à cet égard, en lumière comment le travail en intervention sociale, 
réalisé majoritairement par des femmes, s’est construit sur une association étroite entre 
intervention sociale et injonction à la vocation (Jaffe, 2021 ; Hirata, 2021 ; Nanteuil et Merla, 
2017 ; Robert et coll., 2018). Pour ses autrices, cette association étroite entre vocation et travail en 
vient, à terme, à favoriser la précarisation des conditions de travail et d’emploi dans le secteur tout 
en ayant des répercussions quant au contrôle de plus en plus invasif sur les pratiques d’intervention, 



voire sur la vie des intervenant·e·s sociaux·ales (Asakura et coll., 2020 ; Goldkind, 2021). D’autres 
recherches ciblent pour leur part les inégalités ethnoraciales qui traversent une pluralité de 
nouvelles formes précaires de mise en œuvre des pratiques d’intervention sociale – et plus 
largement dans l’ensemble des métiers du care – où, de façon similaire à ce qui peut être 
documenté dans d’autres secteurs en lien avec la division sexuelle et raciale du travail, le « sale 
boulot » (Nakano Glenn, 1992) est délégué de manière disproportionnée à des personnes 
(im)migrantes et/ou racisées, tout en étant le plus souvent associé aux emplois les plus précaires 
(Borgeaud-Garciandía et coll., 2020 ; Glenn, 2010 ; Gallot et coll., 2020 ; Gorban, 2021). 

On note par ailleurs, et cela nous apparaît une tendance particulièrement saillante, que 
l’organisation du travail d’intervention sociale mise de plus en plus sur l’inclusion des 
« bénéficiaires », devenus des « patient·e·s-partenaires » (Boivin et coll. 2018 ; Pomey et coll., 
2019) ou des « pair·e·s-aidant·e·s » (Bonnet, 2020), voire sur les savoirs expérientiels de 
« citoyen·ne·s-relais » (Choukrad et Ruelland, 2022). Cette irruption du bénéficiaire ou du 
« citoyen » comme « allié » de l’intervention a aussi de profonds impacts sur l’organisation, le 
déroulement et, in fine, sur les conditions de travail des intervenant·e·s (Comeau et coll. 2018 ; 
Lachapelle et Bourque, 2020 ; Ruelland et Coget, 2022 ; Stock et Ellaway, 2012 ; du Tertre, 2013). 
L’intégration de citoyen·ne·s au sein de l’organisation du travail, c’est-à-dire en leur attribuant des 
tâches et des ressources spécifiques, vient nécessairement transformer celles attribuées aux autres 
intervenant·e·s, ce qui pose des défis sur le plan de la coordination, de la formation et de la 
professionnalisation (Demailly et coll. 2015 ; Godbout, 1983 ; Renaud et coll., 2011), tout en 
pouvant contribuer à accentuer la précarisation des conditions de travail et d’emploi dans le secteur 
(Fauvel et Noiseux, 2020 ; 2022). 

Dressé à grands traits, ce court portrait met en évidence l’ampleur et la diversité des 
transformations et des défis qui se posent quotidiennement aux intervenant·e·s et aux 
chercheur·euse·s qui construisent et analysent les pratiques d’intervention sociale ainsi que leurs 
conditions de travail et d’emploi dans différents réseaux d’action intersectoriels et organisations. 
C’est donc dans le prolongement de ces réflexions que s’inscrit cet appel de textes portant sur les 
conditions de travail et d’emploi de l’intervention sociale sous toutes ses formes et visant à mettre 
en lumière les enjeux de leurs évolutions récentes, particulièrement depuis la pandémie de la 
COVID-19, laquelle a fortement ébranlé les réseaux publics et communautaires œuvrant dans 
différents secteurs (scolaire, sociosanitaire, sécurité publique, etc.). 

Faisant le pari que considérer et analyser l’intervention sociale comme une activité de 
travail constituent encore une clé pour décrire les dynamiques de pouvoir liées à son exécution 
ainsi que pour examiner le potentiel de renouvellement de l’organisation du travail, ce numéro 



thématique invite à réfléchir aux diverses pratiques d’intervention sociale qu’elles soient 
rémunérées ou non (Bernoux, 2016 ; Clot et Simonet, 2015). Une telle approche préconise de 
considérer le travail comme une activité, en analysant les actions concrètes et quotidiennes des 
travailleur·euse·s. Elle invite notamment à porter une attention particulière à la signification de 
ces actions pour les travailleur·euse·s (Ruelland, 2019a) et ouvre la possibilité de restituer le sens 
qu’ils et elles donnent à leurs actes. Dit autrement, partir du point de vue des personnes réalisant 
le travail permet ainsi de mieux saisir la portée politique de leurs activités et de mieux comprendre 
les stratégies individuelles et collectives de résistance qui en émergent. Une telle approche amène 
aussi à se saisir du contexte plus large de l’action publique et des transformations des conditions 
de travail et d’emploi en intervention sociale afin de prendre la mesure de leurs effets tant sur les 
pratiques que sur les intervenant·e·s. Comprendre ces activités implique en outre de prendre en 
compte que les interventions sociales s’inscrivent dans une organisation du travail qui oriente aussi 
la mobilité sociale des acteurs à travers les modalités de distribution des différentes ressources 
attribuées (salaires, commodités, etc.) et les modalités d’accès aux espaces de concertation et de 
prise de décision. L’analyse des activités de travail en intervention sociale ouvre ainsi, elle aussi, 
à la production de connaissances critiques novatrices pour mieux comprendre ces pratiques et leurs 
conditions d’exercice. 

Plus spécifiquement, le présent numéro sollicite des contributions provenant de différentes 
disciplines en sciences sociales et humaines. Sont bienvenues les réflexions critiques ancrées dans 
des pratiques concrètes, les études empiriques ainsi que les réflexions ou synthèses théoriques qui 
s’inscrivent dans l’un ou l’autre des axes suivants. 

1) Conditions de travail et d’emploi et nouvelles frontières de l’intervention sociale : entre 
l’État, les actions citoyennes et le travail professionnel 

Des citoyen·ne·s jouent un rôle de plus en plus important dans la prestation de services de 
proximité dans les États sociaux occidentaux (la Cour, 2019 ; Ibsen, 2021 ; Krinsky et Simonet, 
2017). La pandémie a, à cet égard, mis en exergue le rôle central de la collaboration entre des 
citoyen·ne·s et des intervenant·e·s de proximité dans les capacités collectives des communautés à 
répondre aux problèmes sociaux et sanitaires émergents (Rousseau et coll., 2020 ; Ruelland et 
Coget, 2021). Ces « citoyen·ne·s-relais » (Ruelland, 2022), « sentinelles » (Morin et coll., 2015), 
« éclaireurs » (Lachapelle, 2022) sont apprécié·e·s des pouvoirs publics non seulement en raison 
du travail gratuit qu’ils et elles effectuent (Liljegren et al., 2014), mais aussi parce qu’ils et elles 
peuvent fournir un type d’approches distinct de celui des professionnel·le·s (Frederiksen et Grubb 



2021 ; Ibsen, 2021 ; Ruelland et Coget, 2022). Le soutien à ces « pratiques citoyennes » constitue 
une exigence de plus en plus pressante pour les intervenants·e·s sociaux·ales. 

Or, en matière de soutien aux citoyen·ne·s, plusieurs travaux indiquent que l’écart est grand 
entre les tâches prescrites et les activités concrètes réalisées par les acteur·trice s impliqué·e·s 
(Haldane et coll., 2019 ; Le Bossé, 2016 ; Le Bossé et coll., 2006 ; Vallerie, 2012) et que cet écart 
peut être source de tensions et de souffrances au travail (Barde et Grenier, 2022). Dans ce contexte, 
la présence de citoyen·ne·s effectuant du travail gratuit – se différenciant parfois peu des tâches 
réservées aux travailleur·euse·s rémunéré·e·s – contribue, là aussi, à l’invisibilisation des 
compétences et à la dévalorisation salariale qui en découlent (Dussuet et Flahault, 2010 ; Robert 
et coll., 2018). Ce phénomène est particulièrement présent dans les organisations communautaires 
où l’État, tout en orientant l’action des organismes, joue un rôle actif pour activer à rabais une 
main-d’œuvre bénévole au sein de ces organisations ; ce qui, non seulement pose des enjeux en 
termes d’autonomie d’action des organismes, mais contribue bien souvent aussi à augmenter la 
charge de travail des travailleur·euse·s rémunéré·e·s qui doivent alors prendre en charge la gestion 
et l’organisation de ce travail bénévole et, parfois même, intervenir auprès de ces individus qui 
peuvent eux-mêmes avoir besoin de support social (Fauvel et Noiseux, 2022 ; Ruelland et Coget, 
2021). 

Au final, avec l’essor de ces pratiques dites « citoyennes » dans différentes organisations 
sociales actives dans le champ de l’intervention sociale, sommes-nous devant de réels services de 
proximité s’insérant dans une véritable dynamique de démocratisation des pratiques ou doit-on y 
voir une nouvelle forme de travail non reconnu, le plus souvent non rémunéré, qui accentue les 
inégalités entre différentes catégories de travailleur·euse·s hiérarchisé·e·s et venant alimenter la 
dynamique de précarisation ? Comment comprendre les tensions entre engagement citoyen et 
transformation des conditions de travail d’intervention sociale ? Comment comprendre les façons 
dont s’institutionnalisent les frontières entre le travail des professionnel·le·s et celui des 
« partenaires citoyens » ou bénévoles ? Faut-il formaliser et fixer les limites entre ces pratiques ou 
plutôt accepter que la collaboration entre intervenant·e·s et citoyen·ne·s est en changement 
constant ? En somme, ce premier axe propose de regrouper des articles qui examinent 
empiriquement comment les pratiques citoyennes, les pratiques d’intervention sociale et leurs 
différentes formes d’agencements transforment les conditions de travail et l’organisation des 
pratiques en agissant sur les inégalités, tout en réfléchissant de manière critique sur le rôle que joue 
l’État dans le déploiement de ces pratiques. 



2) La précarisation du travail d’intervention sociale : état des lieux 

Par-delà les quelques données statistiques dont nous disposons à ce sujet, que sait-on du rapport 
des intervenants·e·s sociaux·ales aux transformations des conditions de travail et d’emploi 
d’intervention sociale dans les différentes organisations ? Plus globalement, que dire des 
aspirations des intervenant·e·s et des stagiaires, en termes de conditions de travail, dans les 
différentes tranches d’âge, dans la diversité également de leurs positions professionnelles (ou non 
professionnelles) et de leurs activités ou de leurs conditions d’emploi ou de stage, ou encore en 
fonction du genre ? En quoi ces aspirations demeurent-elles compatibles (ou non) avec 
l’organisation du travail d’intervention sociale ? À cet égard, l’analyse des expériences 
d’intervention concrète et de leurs conditions de travail en action s’avère utile sur différents plans. 
Quels sont, par exemple, les impacts, éventuellement différenciés, de la qualité des conditions de 
travail dans les milieux communautaires, publics ou philanthropiques sur les pratiques 
d’intervention sociale qui y sont menées ? Peut-on faire contraster des trajectoires 
d’intervenant·e·s, par exemple entre les différents milieux (communautaires, publics, 
philanthropiques, etc.) et en fonction de leurs statuts d’emploi (bénévoles, stagiaires, 
travailleur·euse·s permanent·e·s, etc.) et selon quels critères et motifs ? 

Mises ensemble, les propositions réunies autour de cet axe visent à documenter les 
conditions de travail et d’emploi des intervenant·e·s sociaux·ales, leurs particularités, leurs 
différences et leurs convergences à l’œuvre dans les dynamiques interprofessionnelles et 
interpersonnelles au sein d’organisations diverses. Elles analyseront aussi les enjeux transversaux 
entre des expériences comparables et pourront, à terme, du moins nous l’espérons, contribuer à 
établir des pistes pour la transformation et l’amélioration des conditions de travail et d’emploi des 
intervenant·e·s, afin de dégager des trajectoires de reconnaissance de leur activité de travail. 

3) Pratiques de résistances dans le travail d’intervention sociale   

La critique des conditions de travail d’intervention sociale, que ce soit dans les milieux 
communautaires, publics ou philanthropiques, s’accompagne souvent d’un mouvement de remise 
en cause des modèles organisationnels en vigueur, comme en témoignent entre autres les 
mouvements sociaux québécois derrière la mise en œuvre des Centres locaux de services 
communautaires (CLSC) et plus récemment pour la défense des écoles publiques (Debout pour 
l’école1). Des phénomènes semblables s’observent ailleurs dans le monde, notamment au Brésil 

	

1.  https://deboutpourlecole.org/  



dans la foulée des réformes des institutions psychiatriques et sanitaires et de la mise en place 
d’initiatives politiques et institutionnelles qui les structurent (Ruelland, 2019a). De tels projets 
forcent là aussi la transformation des structures organisationnelles, afin d’élargir le rôle et les 
pouvoirs des intervenant·e·s sociaux·ales et des citoyen·ne·s dans les processus de prise de 
décision (Ruelland, 2015). Plus largement, la transformation des dynamiques de pouvoir, dans les 
métiers de l’intervention sociale comme ailleurs, serait aussi favorisée par la réduction 
intentionnelle des rapports asymétriques au sein d’espaces de prise de parole (Stock et coll., 2013), 
comme le montrent les travaux sur les espaces de dialogue interstitiels (Furnari, 2014), de type 
buen vivir (la « vie bonne ») (Quijano, 1993 ; Acosta, 2014 ; Fontan et Klein, 2020), de type roda 
(cercle citoyen) (Ruelland, 2019b) ou de convivialité (Heil, 2015). La co-construction d’espaces 
de dialogue sur le travail participerait ainsi de ce mouvement de réappropriation et de 
développement du pouvoir d’agir collectif en contexte organisationnel. Des intervenant·e·s 
sociaux·ales s’appuient sur de tels espaces de prise de parole pour contribuer au développement 
d’un pouvoir d’agir individuel (Uys, 2022) ou collectif (Clot et Simonet, 2015), mais demeurent 
parfois confronté·e·s à des contraintes organisationnelles qui nuisent à l’effectivité ou à la 
pérennité des changements des conditions d’exercice de leur travail au quotidien. 

Agir sur le contexte dans lequel se déploient les interventions sociales demeure ainsi un 
défi (Viviers et Maranda, 2018). À ce sujet, des recherches identifient des obstacles au 
redéploiement du pouvoir d’agir des intervenant·e·s sociaux·ales travaillant au bas de la hiérarchie 
des organisations gouvernementales et communautaires, et ce, plus spécifiquement pour les 
femmes et les personnes issues de minorités culturelles et vivant sous le seuil de la pauvreté. Ces 
obstacles sont souvent liés aux conditions de travail (Hamel-Roy et coll., 2021) et à une forme 
d’injustice épistémique, c’est-à-dire une remise en cause de la capacité des intervenant·e·s à 
produire un savoir légitime, compte tenu de leur position hiérarchique dans l’organisation (Carel 
et Kidd, 2017 ; Santos et Godrie, 2017 ; Sintomer, 2008). Or, même dans le cas des organisations 
se considérant en marge du salariat classique – notamment à travers la mise en place de modèles 
de gestion horizontaux et participatifs comme c’est souvent le cas dans le mouvement 
communautaire (Hély, 2014) – les conditions de travail et d’emploi sont marquées par une certaine 
« culture du dévouement » (Robert et Dumont, 2017 ; Jaffe, 2021) pouvant complexifier 
l’organisation collective, telle que traditionnellement comprise, notamment à travers la 
représentation syndicale (Paquet et al., 1999). Ces organisations ne peuvent, de même, s’extirper 
des contraintes néolibérales propres au contexte dans lequel elles évoluent et restent traversées par 
des rapports sociaux de pouvoir venant marquer leur dynamique interne (Canivenc et Moreau, 
2020 ; Laville et Salmon, 2022). Toutefois, des mobilisations récentes dans le secteur 
communautaire – pensons au collectif de travailleur·euse·s Nous sommes le 1er lien et au Syndicat 



des travailleuses et travailleurs en intervention communautaire –, laissent présager une certaine 
rupture avec les discours de vocation pour dénoncer publiquement la précarité, notamment 
salariale, imposée par les emplois en intervention sociale et nous invitent en ce sens à réactualiser 
notre compréhension de l’action collective dans le secteur. D’autres mobilisations, comme celles 
des stagiaires dans le secteur de l’intervention, mettent également de l’avant de nouvelles formes 
d’organisations possibles et les dénonciations entourant le travail gratuit pensé comme étape 
nécessaire à l’insertion en emploi (Berthiaume et al., 2021 ; Boisjoli et Simard, 2020). 

Ce dernier axe propose ainsi de rassembler des contributions qui permettent de comprendre 
par quelles pratiques les intervenant·e·s sociaux·ales occupant des positions subalternes (c’est-à-
dire au bas de la hiérarchie de l’organisation du travail), souvent insuffisamment valorisées, 
agissent sur l’organisation du travail de manière à transformer leurs conditions de travail et 
d’emploi et à réduire les inégalités. Comment les intervenant·e·s en viennent-ils·elles à considérer 
que leurs conditions de travail et d’emploi sont inacceptables (ou pas) ? Quelles pratiques de 
résistance et quelles actions collectives sont mises en place pour contrer la précarité des conditions 
de travail et d’emploi et en quoi celles-ci sont-elles marquées par la nature du travail d’intervention 
sociale et le contexte dans lequel ce travail est exercé ? Quelles sont les limites et les possibilités 
qu’offrent l’action syndicale ou d’autres formes d’actions collectives pour l’amélioration des 
conditions du travail d’intervention sociale aujourd’hui ? Existe-t-il des pratiques de résistance 
individuelles et, si oui, en quoi celles-ci contribuent-elles à transformer les conditions de travail 
des intervenant·e·s ? 

Les contributeur·trice·s sont invité·e s à répondre à ces questions centrales dans le champ 
de l’analyse des pratiques et des organisations à partir de cas issus de différents milieux. Des 
réflexions théoriques, tout comme des analyses de résultats et d’études de cas exposant notamment 
les conditions (favorables et défavorables) aux pratiques de résistance des intervenant·e·s, les 
manières dont celles·ceux-ci agissent sur ces conditions dans une perspective de démocratisation 
ainsi que les effets de ces pratiques sur l’organisation du travail sont également bienvenues. 

TYPES DE CONTRIBUTION  

L’objectif de ce numéro thématique est de prolonger ces réflexions à la lumière d’expériences de 
recherche et d’intervention en sciences humaines et sociales. Dans le cadre de cet appel, Nouvelles 
pratiques sociales sollicite en particulier deux types de contribution :  

1. Des articles scientifiques (rubrique Dossier) 



Les articles scientifiques seront sélectionnés selon leur qualité́ scientifique et leur pertinence par 
rapport à la thématique du dossier et au créneau éditorial de Nouvelles pratiques sociales. Les 
articles sélectionnés seront soumis à un processus rigoureux et balisé d’évaluation par les pair·e·s 
en double aveugle. Les critères d’évaluation sont : 1) la pertinence et l’originalité ; 2) la qualité et 
la portée du cadre théorique ; 3) la cohérence et la rigueur de la méthodologie (s’il s’agit d’un 
article empirique); 4) la qualité de l’analyse ou de la discussion ; 5) la clarté, structure du texte et 
la qualité de la langue. Les articles acceptés à l’issue du processus d’évaluation seront publiés dans 
la rubrique Dossier du numéro. 

2. Des contributions en provenance de la société civile et des milieux d’intervention (rubrique 

Échos de pratique) 

Cette rubrique met en valeur les interventions et les actions réalisées dans divers milieux de 
pratique, qu’ils soient communautaires, institutionnels, syndicaux ou militants. Dans cette 
perspective, les textes seront consacrés à la description et à l’analyse de pratiques, d’actions ou 
d’interventions sociales. Ces articles seront sélectionnés selon leur pertinence et leur cohérence 
vis-à-vis du créneau éditorial de Nouvelles pratiques sociales. Nous porterons un intérêt particulier 
à des articles pouvant contribuer au renouvellement des pratiques. Les critères d’évaluation sont : 
1) la pertinence et l’originalité au regard du renouvellement des pratiques ; 2) la clarté de la 
présentation des pratiques discutées ; 3) la qualité de l’analyse ou de la discussion, et 4) la structure 
du texte et la qualité de la langue. Les textes retenus seront publiés dans la rubrique Échos de 
pratique du numéro. 

NORMES DE PRÉSENTATION DES ARTICLES 

• Nous vous prions d’identifier clairement le type de contribution (Dossier ou Échos 
de pratique) au moment de nous transmettre votre résumé et votre article. 

• Les résumés doivent comprendre tout au plus 2500 caractères, espaces compris. 
• Les articles soumis pour la rubrique Dossier ne doivent pas comporter plus de 45 000 

caractères (espaces compris), résumés, notes, bibliographie et tableaux inclus. 
• Les textes soumis pour la rubrique Échos de pratique doivent renfermer un maximum de 

20 000 caractères, espaces compris. 
• Vous trouverez le guide pour la présentation des articles en ligne. 
• Enfin, rappelons que les textes soumis doivent être inédits (ils ne doivent pas avoir fait 

l’objet d’une publication antérieure). 

  



DATES DE TOMBÉE 

• Les auteur·e·s doivent soumettre un résumé de leur article au plus tard le 21 juin 2023 
par courrier électronique à Nouvelles pratiques sociales (nps@uqam.ca). 

• Les articles, en version anonyme, doivent être soumis avant le 29 septembre 2023 sur 
la plateforme d'édition Web de la revue (https://edition.uqam.ca/nps) en suivant le 
processus de soumission (https://nps.uqam.ca/contribution/soumission-d-un-
article.html).  

Pour toute question relative à ce dossier thématique, les auteur.e.s sont invité.e.s à communiquer 
avec les responsables : 

Isabelle Ruelland 
Professeure  
École de travail social 
Université du Québec à 
Montréal 
ruelland.isabelle@uqam.ca 

Yanick Noiseux 
Professeur agrégé 
Département de sociologie 
Université de Montréal 
yanick.noiseux@umontreal.ca 

Mylène Fauvel  
Candidate au doctorat en 
sociologie 
Université de Montréal 
mylene.fauvel@umontreal.ca 
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